
Depuis plusieurs années, les voies de circula-
tion et les espaces de stationnement des dif-

-
-

partagé entre les piétons, les cyclistes et les 

la Basse Roche, le Centre-ville, le quartier 

Coteaux, le hameau de Villiers, ainsi que le 

Dans ce cadre, la rue des Maraîchers a 
-

nagements importants, avec l’élargissement 
du virage à l’entrée du quartier de la Roche, 
l’ouverture du parc de stationnement gratuit 
de la Haute-Roche et la création du verger 
pédagogique Villa Bona.

rue qui est engagée. 

Les contraintes sont de taille. En effet, cette 
voie a été conçue au siècle dernier en prio-

se comprendre à l’époque, dans la mesure 
où il s’agit de l’unique axe traversant de la 
commune, sur lequel passent en moyenne 

heures de pointe, parmi lesquels se trouvent 
-
-

tefois, les temps ont changé et une meilleure 
place doit être donnée aux autres usagers de 

les cyclistes. 

Dans ce contexte, la Ville et la Communauté 
-

-

•  améliorer la sécurité, par un meilleur par-
tage de l’espace entre les différents usa-

-

•  renouveler le patrimoine, par la reconstruc-
tion de la chaussée en utilisant des maté-

•  améliorer le confort, par la végétalisation 

a, au cours de l’automne 2020, adressé à 

pages présentant les enjeux du projet et ou-
vert, conformément à la réglementation, une 

lettres électronique pour recueillir les avis 

En plus de cette concertation imposée par la 
-

tué un groupe de projet associant les élus de 
-

la conception des travaux, les opérateurs 

-
-

de projet se réunit régulièrement pour dé-

et suivre l’évolution des travaux. 

À la faveur de ce dialogue exemplaire entre 
élus, techniciens, associations, riverains et 
usagers de la voie, un consensus se dégage 

compris les plus délicats, et le projet se pré-

par la rue des Maraîchers et que les actuelles 
déviations ne soient pas maintenues.

Ainsi, d’ici l’été 2022, la rue des Maraîchers 
e siècle, où 

-

-
-

les cyclistes pourront évoluer en meilleure 

des « sas » aux feux tricolores, et les auto-

vitesse réduite. 

Le moment venu, ces aménagements seront 
prolongés dans la rue des Casseaux, dans le 
cadre de l’extension du centre-ville sur les 
terrains de la Direction générale de l’arme-

www.villebonavecvous.net


